
Bonjour, 
 
J'aimerais savoir qui va prendre les décisions pour appliquer ou 
refuser les différentes recommandations de la CAAAQ dans son rapport ? 
 
Lorsque nous sommes en désaccord avec une ou des recommandations, nous 
pouvons faire valoir notre opinion auprès de quelle instance ? 
 
Vous comprendrez que je suis en désaccord avec les recommandations qui 
font de  l'ITA la référence ultime de la formation agricole. C'est 
vraiment exagéré et sans fondement. 
 
Merci de m'orienter. 
Louis Hudon, agronome, M.Sc. 


